
Compte-rendu de la réunion du Comité d’Education à la Santé et à la 
Citoyenneté 

du mardi 26 septembre 2006 
Présents :

M. LACHEVRE Pascal, Brigadier au commissariat des Trois-cités et correspondant Police 
Mlle BELIARD Catherine, Infirmière 
Mlle ABONNEAU Sandra, Animatrice 
Mlle BLONDEL Aude, professeur SVT 
Mme VAURY Florence, parents PEEP 
M. LATEULE Jean-Marc, parents FCPE 
M. ARMENGAUD Jean, parents FCPE 
M. SEIGNEURBIEUX Joël, professeur SVT 
Mme PHELIPOT Françoise, infirmière 
 
Réunion présidée par T. Bocquillon, Proviseur adjoint. 
 
Début : 18 heures 
Fin : 20 heures 
 
Tour de table des participants 
 

1) Présentation de la structure CESC

On rappelle que les Comités d’Education à la Santé et à la Citoyenneté ont été créés il y a presque 
10 ans dans les établissements scolaires. 
Cette instance rassemble des volontaires de la communauté éducative et des partenaires 
extérieurs qui souhaitent développer ensemble des actions d’information et de prévention dans 
des domaines ciblés (sécurité, citoyenneté, santé, conduites à risques). 
 

2) Camille Guérin « lycée non fumeur »

• Le comité se félicite que l’établissement soit non fumeur. Par contre, on précise que 
l’interdiction doit être respectée par tous (élèves, étudiants et adultes) et partout (y 
compris derrière le bâtiment B et la zone de livraison du lycée). 

• Cependant, l’effort de prévention contre le tabagisme ne doit pas se relâcher. Diverses 
actions sont envisagées : 

- nouveau questionnaire pour tenter de mesurer si les élèves fumeurs ont ralenti leur 
consommation. Beaucoup constatent qu’il y a peu d’élèves fumant aux abords du lycée. 

- un travail sur la composition des cigarettes et bien entendu leur nocivité.

3) Prévention de la violence

• Le Proviseur adjoint demande au correspondant Police de faire un diagnostic de 
l’environnement du lycée. Le brigadier signale que le quartier de la Gibauderie est calme. 
La patinoire est parfois un lieu de regroupement de certains jeunes. D’une manière 
générale, les incidents sont mineurs sauf quelques dégradations. La Police est peu 
intervenue dans le lycée mais elle multipliera ses rondes (aussi le week-end). 

 



• Le Proviseur adjoint rappelle la circulaire interministérielle du 16 août 2006 qui 
renforce les liens entre les établissements scolaires et leurs correspondants Police (ou 
Gendarmerie). Elle encourage les partenaires à mettre en place un plan de prévention de 
la violence.

• Le brigadier développe ses possibilités d’intervention : 
a) devant des classes (heures de cours ou d’ECJS) pour expliquer le fonctionnement de la 

justice ou recadrer les peines selon les délits commis. 
b) faire des rappels à la loi dans l’établissement directement avec d’éventuels auteurs. 
c) pour les stupéfiants, la brigade spécialisée doit être contactée en priorité. 

Le correspondant Police est à disposition des enseignants (prendre contact avec le Proviseur 
adjoint pour toute demande). 

• On signale qu’une action sur l’alcool au volant serait importante par exemple pendant la 
semaine de la sécurité routière. Sont prévues également : 

- une réflexion sur la dépendance à l’alcool 
- une rencontre avec un médecin urgentiste 

 
4) Les thèmes santé

• Les grossesses à risques (ou précoces) : la Région est très impliquée sur ce thème. Les 
infirmières scolaires soulignent parfois la méconnaissance des élèves dans ce domaine. 

 Une rencontre avec un membre du centre de planification familiale est proposée. 
On signale que la possibilité d’installer un distributeur de préservatifs dans le lycée (où ?) a 
été discutée en Conseil d’administration en 2005-2006 (quel CA ?) 
• La sexualité : malgré l’éducation à la sexualité obligatoire (dans le primaire et le 

secondaire) et les enseignements des sciences de la vie et de la terre, les connaissances 
des élèves (ou des étudiants)  sur les MST sont parfois  mal maîtrisées. 

- Le 1er décembre 2006, lors de la journée du sida, est programmée une intervention d’un 
médecin (12 h 30 – 14 h) pour les élèves volontaires. 

- L’opération « contre le Sida, on a tous un mot à dire » pourra être mise en place. Le lycée 
accueillera aussi  l’exposition « les jeunes et la sexualité ». 

 
5) La citoyenneté

• Les occasions sont nombreuses pour évoquer ce thème (cours d’éducation civique 
juridique et sociale) d’autant plus que 2006 est une année d’élection pour les lycéens. 

• Le programme d’actions culturelles 2006-2007 permettra aussi de sensibiliser les élèves à 
ce sujet (programme ci-joint). 

 
Remerciements aux participants. 

 

Le Proviseur adjoint 
 T. BOCQUILLON 

 


